
LES GRANDS JEUX DE LA BSCC 
 

Du 9 mars au 30 avril 2026 
 

RÈGLEMENT 
 

  

 
Article 1 : Définition  
  

Le Grand jeu de la BSCC du 9 mars au 30 avril 2026 a pour objectif d’encourager les 
Factrices et les Facteurs, ainsi que toutes les personnes habilitées au "Mobile 
Learning u[k]now", à réviser les gestes métier importants sur différents produits et 
services pour respecter la promesse client, ainsi que certaines consignes SST… en les 
récompensant comme précisé dans les articles 5, 6 et 7. 
 
  
Article 2 : Organisateurs  
  

Le challenge est organisé par la Direction du Développement Industriel des Offres, 
de l’Organisation et des Process (DDIOOP) de la BSCC. 
 
  
Article 3 : Participants  
  

Le Challenge est ouvert aux acteurs suivants :   
Facteurs, Factrices, Agents CoRem, GCP, managers et toute personne ayant accès à 
l’application "Mobile Learning u[k]now". 
 
  
Article 4 : Période du challenge  
  

Du 9 mars au 30 avril 2026. 
 
  
Article 5 : Principe  
  

11 formations sont à disposition des agents dans l'application "Mobile Learning 
u[k]now" qui est dédiée à la formation en ligne et est disponible sur les FACTEO.  
 
Des affiches faisant la promotion de ce Grand Jeu sont disponibles dans la Distribox 
(impression et affichage par les managers dans les établissements) et envoyées par 
mail aux managers (RE et ROp). 
 
Grâce à ces formations, les agents apprennent ou révisent les notions importantes 
sur des thèmes métier, Santé et Sécurité au Travail… 
Après chaque formation, ils peuvent répondre à un quiz sur le sujet qu’ils viennent 
de réviser.  
 
Chaque lundi du mois de mars (jusqu’au 30/3), 2 à 3 nouveaux modules seront 
disponibles afin d’inciter les participants à se connecter régulièrement à l’application. 
 
Les Factrices et Facteurs peuvent jouer en individuel et en équipe. Les autres 
personnes habilitées peuvent jouer uniquement en équipe (constituées de 5 à 15 
personnes). 
  

 



Points d’attention :  
- Il est possible pour chaque participant de refaire les formations et de répondre 

plusieurs fois aux quiz afin d'améliorer ses résultats. Ces tentatives multiples ne 
lui feront pas perdre de points.  
 

- Si l’agent a déjà suivi une formation, il peut directement répondre au quiz sans 
avoir à refaire celle-ci. Par contre, il doit impérativement refaire le quiz du module 
dans le Grand Jeu afin que celui-ci soit comptabilisé. 
 

  
 
Article 6 : Mécanique d’attribution des points  
  

Chaque bonne réponse à un quiz permet de cumuler des points.  
 
Le solde de points sera consultable sur l’application « Grands Jeux BSCC » et 
communiqué par mail toutes les 2 semaines à chacune des personnes qui aura 
répondu à au moins un quiz. 
 
A la fin du jeu, les gagnant(e)s seront désignés dans 2 catégories distinctes : 
 
Gagnants en individuel (pour les facteurs uniquement) :  
Un tirage au sort permettra de désigner les 200 personnes dont les points se 
transformeront en euros. 
Le nombre maximal de points cumulés étant de 100, la somme maximale gagnée 
sera de 100 euros. 
Les autres joueurs perdront l’ensemble des points qu’ils avaient cumulés. 
  
Point d’attention : pour participer au tirage au sort, les participants devront avoir 
réalisé au moins 9 quiz des formations sur les 11 proposées. 
  
 
Gagnants en équipe (pour toutes les personnes habilitées à u[k]now) : 
Il est possible de constituer une équipe de 5 à 15 personnes dans l’application 
« Grands Jeux BSCC ».  
Pour intégrer une équipe, chaque participant doit être habilité à l'application "Mobile 
Learning u[k]now" (dans le cas contraire, il ne sera pas comptabilisé dans l’équipe et, 
si cette dernière compte alors moins de 5 personnes, elle sera disqualifiée). 
Il est possible pour un participant de faire partie de 3 équipes différentes au 
maximum. 
 
Les 10 meilleures équipes seront désignées sur la moyenne de points obtenus par les 
joueurs de l’équipe. 
Si besoin, un tirage au sort parmi les équipes ex aequo permettra de désigner les 
équipes gagnantes.  
Le gain attribué pour chaque équipe sera de 20 euros par participant (gains 
minimum : 100 euros et gain maximum : 300 euros).  
La somme totale ne pourra pas être dépensée individuellement, mais uniquement 
dans des lots d’équipe. 
 
Tous les participants, gagnants ou perdants, seront informés des résultats sur leur 
boîte mail professionnelle. 
 
 
Durée de validité des gains : 
La durée de validité des points du Grand jeu de la BSCC du 9 mars au 30 avril 2026 
sera de 2 mois à partir de la date de communication des résultats aux gagnants, soit 
du 12 mai 2026 jusqu’au 12 juillet 2026.  



Au-delà de cette date, les points non utilisés seront définitivement perdus. 
 
Modalités de dépense des gains : 
Suite aux dépenses effectuées par les gagnants dans la boutique en ligne, les 
reliquats de points insuffisants pour pouvoir réaliser un nouvel achat (soit une 
vingtaine de points au maximum) seront perdus. 
 
En individuel, les participants pourront néanmoins, s’ils souhaitent acquérir un 
cadeau d’un montant supérieur au nombre de points dont ils disposent, effectuer un 
paiement complémentaire en ligne. 
 
 
Article 7 : Les récompenses 
  

Il sera possible pour un facteur ou une factrice de gagner en individuel et en équipe. 
 
L’utilisation des euros gagnés se fera sur une boutique en ligne pour des lots 
individuels ou bien des lots d’équipe. 
  
 
 
Article 8 : Communication 
  

La communication des résultats aux gagnants sera faite par mail dans le courant du 
mois de mai 2026.  
  
 
Article 9 : Réclamations  
  

Toute réclamation sur les résultats de ce Grand Jeu de la BSCC du 9 mars au 30 avril 
2026 doit être adressée à la DDIOOP, par mail à distribox.di@laposte.fr, dans un 
délai de 48 heures après la publication des résultats. 
Toute réclamation ou litige sera arbitré par la DDIOOP. 
  

Les seules données personnelles stockées seront les adresses mail des participants. 
Elles pourront être effacées à l’issue du jeu sur demande par mail. 
  
 
Article 10: Modifications  
  

La DDIOOP se réserve le droit d’apporter toute modification au présent règlement et 
s’engage dans ce cas à communiquer aux participants le nouveau règlement sous 
48 heures.  
La DDIOOP se réserve la possibilité d’annuler le Grand jeu de la BSCC du 9 mars au 
30 avril 2026 si nécessaire.        
La participation à ce Grand jeu de la BSCC du 9 mars au 30 avril 2026 implique 
l’acceptation sans réserve des clauses du présent règlement.  
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